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Arrêté temporaire n°2024—AT—00000ll6

Portant réglementation de la circulati0n

CHEMIN DU ROGON DE LA VALETTE

Madame le Maire1

VU le Code général deS collectivités tewitorialcs et n0tamment les a11icles L. 2213-l à L. 2213-6.

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction intem1inistérielle 5ur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 05/09/2024 émise par CMME demeurant 268 voie Denis Papin 83700 SAINT RAPHAEL

représentée par Monsieur ALEXANDRE EYROLLES aux tins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation.

CONSIDÉRANT que des travaux de remise à la côte de tampon fonte rendent nécessaire d'arrêter la réglementation

appropriée de la Circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du ll/O9/2024 au l7/09/2024 CHEMIN DU ROGON

DE LA VALETTE,

ARRETE

Article l

A compter du 11/09/2024 et jusqu'au l7/09“2024, de 08h00 a l7h00, la circulation est alternée par Kl0 du N®2 au

N° 135 CHEMIN DU ROGON DE LA VALETTE.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lntenninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, CMME.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendannerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 06 septembre 2024

Madame le Maire

Anne-Marie \Vaniart

D/FFUS/ÛN:

o CMAIE

— Madame le Alu/re

o Monsienr Ze G)mmm1dant de gendarmer[e

o La Police Jlltmicipu/e

o Monsieur le Commandant des sapeurs pompiers

Con/brmémen/ aux dispos/Hom du Code da/Lts‘lice tzdæv'ziliis/mlive, le présent arrété peurm /£l[re l’objel d’un reeours ('r)lzlentieux

dertml le tribunal crc/ministmtz_'f’conzµéteut ou sur internet, à l’adresse www.telereeoursf; clans tm cle‘lat de det/dr mois c’z compter cle sa

rl±zte cle m)tz‘/iea/inn ou de pnhlt‘edtlmt

Conforméntent rtu.r dz^spnsitions de la lof n®2/)lt‘î—49t du 2U /Ldl1 20/8 relative d la protection des données personnelles. le

béttéjieinzit‘e est informe qtz
’il

disjmse tl
'nn

droit tl
'czeees,

de reetijÿcotlon, d’eÜ‘tteentent on de demande de lintitotion de traitement des

données c/n
’ilpent

exercer poitr les in/È)rnnttions le eoneernnnt, auprès de lo collectivité signotaire dn présent doenntent.
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